
RECENSEMENT DE LA POPULATION

Mais à quoi sert le recensement ?
Il permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il apporte aussi des 
informations  comme  leur  âge,  les  professions  exercées,  les  transports  utilisés,  les 
déplacements  quotidiens,  les  conditions  et  le  nombre  de  logements,  etc.  Ses  résultats 
aident, par exemple, à prendre des décisions publiques en matière d’équipement collectifs, 
comme les écoles ou les hôpitaux. Ils aident aussi les professionnels à meiux connaître les 
caractéristiques des logements, les entreprises à mieux estimer les disponibilités de main-
d’œuvre. Ils sont également très utiles pour les associations pour répondre au mieux aux 
besoins de la population.

Comment cela va-t-il se passer ?
En 2012, ETERVILLE est recensé. Les communes de moins de 10 000 habitants font en effet 
l’objet d’une collecte tous les cinq ans auprès de l’ensemble de leur population, organisée 
par la mairie et l’Insee. Et cette année, vous êtes concerné.
Un agent recenseur se rendra donc à votre domicile à partir  du 19 janvier  2012. Vous 
pourrez le reconnaître grâce à sa carte officielle tricolore comportant sa photographie et la 
signature du maire.
Il vous remettra  une feuille pour le logement recensé, un bulletin individuel pour chaque 
personne vivant dans ce logement et une notice d’information sur le recensement. Si vous le 
souhaitez, l’agent recenseur peut vous aider à remplir les questionnaires.
Lorsque ceux-ci sont remplis, ils doivent être remis à l’agent recenseur par vous-même, ou 
en cas d’absence, sous enveloppe, par un tiers (voisin, gardien, etc…). Vous pouvez aussi 
les retourner à la mairie ou à la Direction Régionale de l’Insee au plus tard le 18 février 
2012.
Les  quelques  minutes  que  vous  prendrez  pour  répondre  aux  questionnaires  sont 
importantes. La qualité du recensement dépend de votre participation. C’est avant tout un 
acte civique, mais aussi une obligation légale en vertu de la loi du 7 juin 1951 modifiée.
Toutes vos réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l’Insee et ne peuvent faire 
l’objet d’aucun contrôle administratif ou fiscal.

Vos agents recenseurs seront :

- Me THOMASSE Isabelle,

- Me PEGEAULT Jacqueline

- Mle MARQUETON Ludivine

Merci de leur réserver le meilleur accueil possible


